
Borne d’arcade ?

Certain·es parmi nous doivent se souvenir de ces grosses Bornes de jeux vidéos payants dits « jeux vidéos 
d'arcade ». On les trouvait habituellement dans des lieux ouverts au public ainsi que dans des salles dédiées 
dites « salles d'arcade ». Intéressant à noter : en dehors de leur aspect récréatif, la présence d’objets d’entre­
prise privée à la conquête d’espaces publics… des espaces publics ouverts et rassurants : des ouvertures faites 
d’arcs portant sur des colonnes.
N’était­ce pas ce qu’était censée être notre ministre, E. Borne, une ministre soi­disant d’ouverture s’appuyant 
sur des piliers, en l’occurrence sur nous, les per­
sonnels de l’Éducation ?
Or, on ne peut pas dire qu’elle ait fait grand­
chose pour soigner l’édifice… 

Sur les choix budgétaires, elle n’a clairement ja­
mais cherché à peser en faveur de ses person­
nels… 
Rappelons­le, notre ministre démissionnaire sou­
tenait le budget précédent qui continuait de sup­
primer des fonctionnaires et recommandait        
« l’année blanche sur nos rémunérations »... 
Sur  les Bornes d’antan, on jouait à Pac­man, ce 
petit bonhomme jaune qui avalait toutes sortes 
de pilules (il n’y avait pas alors de franchises mé­
dicales) ... 
Actuellement, nous préférerions la version «Zuc­
man» qui permettrait à 1800 contribuables de 
montrer à quel point ils et elles sont attaché·es à 
nos valeurs républicaines d’égalité, de solidarité 
et de fraternité.

Au quotidien, les piliers continuent de se fissu­
rer : tous les personnels l’ont fait remonter dans 
les enquêtes, notamment celle du SNES en juin 
dernier. Nous sommes usé·es ! Confronté·es à 
des effectifs toujours aussi lourds, nous avons de 
moins en moins de moyens pour gérer l’hétéro­
généité, que ce soit pour nos élèves allophones, 
pour répondre aux situations médico­sociales ou 
même tout simplement pour l’inclusion, car nous 
manquons cruellement d’AESH ! La moitié à peine de nos élèves notifié·es bénéficient réellement de l’accompa­

gnement auquel ils et elles auraient normalement droit ! 
Est­ce un accompagnement virtuel ?

Certes, notre ministre démissionnaire qui s’était déclarée 
en faveur de l’utilisation de l’IA pour « aider les ensei­
gnant·es » semble avoir un goût prononcé pour le virtuel, 
un peu comme pour les formations au programme EVARS 
qu’on attend comme l’arlésienne …
Madame Borne, dont on ne sait pas encore si elle gagnera 
une partie gratuite, devrait pourtant faire attention car, 
tout récemment, l’Albanie a initié la première ministre vir­
tuelle sous forme d’IA ...
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2 RREENNTTRRÉÉEE

Encore une rentrée au conditionnel

­ Si nous avions eu les conditions nécessaires pour rendre nos métiers attractifs, nous n’aurions pas manqué d’au 
moins unꞏe enseignantꞏe dans 20% des établissements de l’académie dès la première semaine de septembre.
­ Si chaque enfant en situation de handicap bénéficiait réellement de l’accompagnement auquel il et elle a droit, 
nous aurions deux fois plus de collègues AESH dans notre académie.
­ Si les Psy­EN étaient vraiment respectéꞏes, la nomination des DCIO respecterait les textes, la région n’infligerait 
pas aux lycéenꞏnes une application d’orientation renvoyant à Tik­tok et hébergée par une société de Stérin… Et 
nos collègues Psy­EN n’envisageraient pas une grande mobilisation le 9 octobre. 
­ Si les recrutements s’opéraient sans souci, il n’y aurait pas eu quantité de contractuelꞏles alternantꞏes en 
Sarthe ni de nombreux non­titulaires POE, recrutéꞏes par France Travail et forméꞏes en trois semaines, en Loire­
Atlantique.
­ Si les conditions d’exercice du métier n’étaient pas aussi difficiles, nous n’aurions pas déjà, quinze jours après la 
rentrée, des démissions de stagiaires.
­ Si l’offre d’enseignement était vraiment respectée, des options ne seraient pas supprimées à la rentrée. 
­ Si EVARS était vraiment un programme pris en considération par l’administration, les personnels auraient été for­
més comme cela avait été annoncé.
­ Si les enseignantꞏes n’étaient pas mépriséꞏes, les modalités du DNB et du baccalauréat n’auraient pas été mo­
difiées après la rentrée. 
    Si toutes ces conditions étaient réunies, alors, oui, les personnels pourraient peut­être considérer leurs condi­
tions d'exercice et d’enseignement décentes, ce qui n’est absolument pas le cas.

Les nouveautés de la rentrée 2025 

Collège  
Malgré le bilan désastreux publié par l’Inspection générale, la circulaire de rentrée demande la poursuite des 
groupes de niveau en 6e et 5e, le ministère tenant pour responsables de cet échec les professeur.es qui n’auraient 
pas su trier leurs élèves dans les collèges ayant appliqué la réforme ! Seules des évaluations nationales standardi­
sées permettraient de repérer les lacunes des élèves (et le travail de leurs professeurꞏes !) : elles deviennent 
donc obligatoires aussi en classe de 5e.
Cette rentrée est par ailleurs marquée par l’abandon du bilan de fin de cycle 4 au DNB, au bénéfice de la prise 
en compte des moyennes annuelles. La note de contrôle continu (40 % de la note globale) sera donc la moyenne 
des moyennes disciplinaires de 3e, à l’exception des enseignements facultatifs, toutes ayant le même coefficient. 
Concernant les quatre épreuves terminales, les notes seront ramenées sur 20 avec le coef 2 pour le français, les 
mathématiques, les sciences et technologie ; coef 1,5 pour l’histoire­géographie et 0,5 pour l’EMC.

Mise en œuvre d’EVARS
Si la publication de la circulaire d’application et des programmes 
d’Éducation à la Vie Relationnelle, Affective et Sexuelle (EVARS) date 
de février et avril 2025, c’est bien en cette rentrée que cet enseigne­
ment transversal et obligatoire doit se mettre en place. 
Le SNES­FSU national a été particulièrement actif pour que le projet 
initial ne soit pas dénaturé par de multiples pressions des milieux 
conservateurs et défend les valeurs humanistes de ses mandats… 
Comme toujours, il faudra que l’institution affecte les moyens locale­
ment pour sa mise en œuvre, qui permettra notamment de lutter plus 
efficacement contre les multiples discriminations, et ne laisse pas les 
équipes pédagogiques encore une fois travailler bénévolement…

Déconnexion numérique
La circulaire du 7 juillet parue au BO du 10 juillet se veut « promouvoir 
un usage raisonné du numérique à l’école ». Mais une fois encore, le 
ministère agit de façon autoritaire et à côté de la plaque en provo­
quant de nouvelles contraintes bloquantes notamment sur l’utilisation 
des plages horaires de la messagerie.
Le volet « pause numérique » qui généralise le « portable en pause » 
n’est qu’une gesticulation inutile, voire coûteuse : la loi de 2018 in­
terdit déjà l’utilisation du portable au collège et est appliquée sans pro­
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« 2 journées de pré­rentrée » : une fable depuis 2015…

Alors que la tentative de certainꞏes chefꞏfes d’établissement d’imposer une journée de pré­rentrée supplémentaire 
s’était quasiment éteinte ces dernières années, elle semble être revenue en force à la rentrée 2025. Les textes 
sont pourtant clairs : depuis la note de service de rentrée 2015, cette disposition n’existe plus depuis… 10 ans ! 

Contactez votre section départementale ou la section académique dès juin 
si de telles velléités réapparaissent !

blème dans une très large majorité d’établissements, et l’installation de dispositifs de tous poils pour conserver les 
portables à l’entrée des établissements n’est qu’une gabegie supplémentaire dans le paysage…

Le Phénix du PLE
Chant du cygne ou crise d’autoritarisme tardive ?... La ministre désor­
mais démissionnaire a publié, à deux jours de la pré­rentrée, sans au­
cune concertation syndicale, une note de service tentant de relancer 
le Plan Local d’Évaluation (PLE) dont les cendres avaient fini de re­
froidir dans de nombreux établissements. La logique est toujours la 
même : dans une énième tentative de palier les innombrables dégâts 
du Bac Blanquer, dont les effets délétères du contrôle continu, le mi­
nistère tente de déposséder les enseignantꞏes de l’évaluation au lycée 
en imposant un carcan totalement irréaliste et inacceptable. Comme 
pour la tentative de mise en place du PLE initial, les équipes devront 
être vigilantes et soudées pour résister aux injonctions absurdes. Et, 
déjà, des directions zélées de collège s’inspirent du PLE lycée pour 
contraindre les équipe à créer le petit frère, dans le cadre de la nou­
velle modification du DNB. 

Le SNES­FSU académique est à vos côtés 
pour vous épauler dans ces résistances.

Retraite progressive à 60 ans
Très attendu par nombre de collègues uséꞏes par les dégradations successives des conditions d’enseignement, le 
décret du 23 juillet a avancé l’âge d’éligibilité à la retraite progressive à 60 ans (dans le cadre des deux autres 
conditions d’accès : obtention d’un temps partiel et totalisation de 150 trimestres de cotisation). Ce dispositif est très 
loin d’être satisfaisant, mais offre une certaine compensation financière en fin de carrière à temps partiel. Pour toute 
question, n’hésitez pas à vous adresser au secteur emploi sur emploi@nantes.snes.edu.

La réforme de la Protection Sociale Complémentaire (PSC)

A partir du 1er mai 2026, les personnels de l’Éducation nationale n’au­
ront plus la liberté d’adhérer à la mutuelle de leur choix et devront obli­
gatoirement, sauf dérogations (non­titulaires en CDD, agentꞏes 
bénéficiant de la couverture santé de leur conjointꞏe, bénéficiaires de la 
CSS, ...), souscrire au contrat collectif passé avec le groupement 
MGEN­CNP choisi par le Ministère.

En contrepartie, l’employeur remboursera 50 % de la cotisation d'équi­
libre de la complémentaire santé des agentꞏes de la fonction publique.

La PSC offrira une couverture santé obligatoire avec deux options pour 
la complémentaire. 
Il sera également possible de souscrire à une prévoyance avec une op­
tion.

Pour en savoir plus, inscrivez­vous au stage PSC du 27 novembre à 
Angers, sur votre espace adhérent ou par mail à s3nat@snes.edu 
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A Nantes, s’est tenue le 30 août une grande assem­
blée populaire pour organiser la journée du 10 dans le 
44, avec l’objectif de réunir les groupes locaux d’action 
pour co­organiser les points de blocage et informer 
celles et ceux qui souhaitaient s’investir sur la manière 
de rejoindre les groupes existants. Près de 600 per­
sonnes ont afflué sous les nefs, ont débattu et voté. 

Le SNES­FSU se retrouve assurément dans les re­
vendications du mouvement « Indignons­nous, blo­

quons tout », qu’il 
soutient pleine­
ment, sur la base 
de ses mandats.

Contrairement à 
ce qu’a pu affir­

mer le gouverne­
ment, cette 

première journée 
d’action a été une 
réussite, provo­

quant en amont la chute de Bayrou. 

Le jour J, à La Roche­sur­Yon, Angers, 
Saumur, Sablé­sur­Sarthe, Le Mans, La­
val … et sur une trentaine de points de 
blocage et de rassemblements en Loire­
Atlantique, une colère légitime s’est ex­
primée avec force, première marche 

d’une mobilisation d’ampleur.

Le 18 septembre, ce sont presque 60 000 manifestantꞏes qui ont battu le 
pavé de 19 lieux de manifestation, à l’appel de l’Intersyndicale. Salariéꞏes 
du public et du privé, étudiantꞏes et retraitéꞏes ont convergé dans les rues 
pour exprimer leur rejet des réformes en cours et défendre un modèle fon­
dé sur la solidarité et la justice sociale. Les cortèges, colorés et détermi­
nés, ont résonné de slogans revendicatifs, de tambours et de pancartes 
créatives, traduisant une colère profonde mais aussi une volonté collective 
de faire entendre une autre voix et de revendiquer un changement de cap.
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Un gimmick pas si fantastique 

Il n’est pas une rentrée sans que la petite mu­
sique retentisse depuis la rue de Grenelle ou le 
Rectorat, sur l’air de « tous les postes d’ensei­
gnantꞏes, de CPE et de Psy­EN sont pourvus 
cette année ! Ohé ohé ! ».
 
Tous ? Non, bien au contraire ! 

Cette rentrée 2025 propose un autre son de 
cloche, un air malheureusement familier : de 
nombreux postes sont restés vacants (plus 
d’une centaine à la rentrée d’après notre en­
quête !) laissant certainꞏes collègues expérimen­
téꞏes dans l’attente d'une affectation, tandis que 
d’autres se retrouvent en poste mais avec des 
quotités insuffisantes. La précarité est encore et 
toujours l’apanage des non­titulaires. Autant de 
couacs qui se font entendre au regard du cadre 
de gestion et du barème d’affectation des non­ti­
tulaires qui ne sont, cette année, plus du tout res­
pectés : CDI qui ne sont pas à temps plein, pas 
sur des postes à l’année, CDD avec 4, 5 ou 6 ans 
d’ancienneté sans affectation, permutations de 
poste,  ...

Et si les personnels fraîchement recrutés cet été 
peuvent compter sur notre soutien, au SNES­
FSU, est­il judicieux de leur proposer des postes 
partagés (parfois sur collège et lycée) ? des 
classes à examen ? des fonctions de profes­
seurꞏe principalꞏe ? des établissements REP ou 
REP+ ? Le tout sans expérience préalable du 
métier et sans formation adéquate (pour rappel, 
certainꞏes néo non­titulaires de cette année ont 
seulement bénéficié de 10 jours de formation en 
présentiel et d’une semaine en distanciel).

Victoire pour les AESH ! 

Le Conseil d’État a jugé, au cœur de l’été, que 
tous les personnels de l’Éducation Na­
tionale ayant exercé, à un moment ou à 
un autre entre le 1er septembre 2015 et 
le 31 décembre 2022, dans des établis­
sements relevant de l’éducation priori­
taire (Rep/Rep+), avaient droit au 
versement de l’indemnité mise en place 
par le décret du 28 août 2015.

Le Conseil d’État a toutefois validé le principe 
d’un montant différencié de la prime selon les 
personnels.
Le ministère avait, jusqu’à présent, refusé de ver­
ser rétroactivement cette prime aux collègues qui 
en faisaient la demande. La décision du Conseil 
d’État l’y oblige désormais.
Dès maintenant les collègues AESH peuvent 
demander le versement de cette prime. 

Le SNES­FSU les y aidera. 
Contactez­nous : aesh@nantes.snes.edu 
pour obtenir une aide rédactionnelle et calculer le 
montant à demander.
Cette victoire ne doit pas nous faire perdre de vue 
tout ce qu’il reste encore à gagner pour nos col­
lègues AESH : création d’un corps de catégorie 
B, élargissement de la grille salariale et titula­
risation des personnels déjà en poste. 
Mobilisation et lutte continuent !

Et les AED ?

La décision du Conseil d’État est sans équi­
voque : tous les personnels de l’Éducation Natio­
nale sont concernés. Les AED ont donc 
également droit au versement rétroactif de 
cette indemnité. 
Collègues AED, contactez­nous sans attendre 
en écrivant à aed@nantes.snes.edu
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Prise en charge des frais de déplacement : pour qui ?

Pour touꞏtes
Le remboursement partiel des frais de transport entre le domicile et le travail s’applique à touꞏtes les agentꞏes. 
L’administration rembourse 75 % de l’abonnement (hebdomadaire ou mensuel) dans la limite de 101,75 € par 
mois. Cela peut­être un abonnement SNCF ou d’une entreprise de transports publics (Naolib, Setram, ...), mais 
aussi un abonnement à un service public de location de vélos. La demande se fait en début d’année scolaire via le 
secrétariat de son établissement.

Le Forfait Mobilités Durables (FMD) est un forfait qui rembourse à l’agentꞏe l’usage d’un vélo, d’une trottinette, du 
co­voiturage, entre son domicile et son lieu de travail. Pour que le remboursement ait lieu, il est nécessaire de se 
déplacer un nombre minimal de jours (30 jours pour un temps plein). Le FMD plafonne à 300 € remboursés pour 
100 jours de déplacement ou plus. En cas de location d’un vélo, le FMD n’est pas cumulable avec le 
remboursement à 75 % de l’employeur (cf supra) mais le FMD peut être utilisé en prolongement de l’utilisation d’un 
transport en commun (ex : vélo jusqu’à la gare + train + vélo jusqu’à l’établissement). 

La période de déclaration s’étale du 1er octobre au 31 décembre 2025, sur Colibris.

Pour les agentꞏes en service partagé 
Il existe un dispositif qui rembourse les déplacements d’un 
établissement d’exercice à un autre, lorsque les agentꞏes 
exercent dans plusieurs établissements. Cela peut s’appliquer 
aux TZR affectéꞏes à l’année, aux collègues en complément 
de service sur un ou plusieurs établissements, aux non­
titulaires dans certaines situations. L’administration rembourse 
le ou les trajetꞏs réelꞏs via une indemnité kilométrique ou le 
tarif SNCF 2nde classe, ainsi que les repas dans des 
conditions bien précises. Ce dispositif est incompatible avec le 
remboursement à 75 % des trajets domicile/travail.

Pour les TZR 
L’Indemnité de Sujétions Spéciales de remplacement 
(ISSR) n’est versée qu’aux TZR. Elle indemnise le TZR sur 
une base forfaitaire par jour effectif de remplacement de 
courte ou moyenne durée, en fonction de la distance entre son 
établissement de remplacement et son rattachement 
administratif. Il ne s’agit pas stricto sensu d’un remboursement 
de frais mais d’une indemnité qui est aussi censée compenser 
financièrement la pénibilité d’un remplacement.

                                                                                    
Pour les stagiaires
Les stagiaires à plein temps sont rembourséꞏes des frais de déplacement entre l’établissement de stage et le/s 
lieu/x de formation sur simple présentation de la convocation indiquant que les frais sont pris en charge, dès lors 
que le lieu de formation se trouve dans une commune différente de celle de l’établissement d’affectation, de celle 
du domicile, et de toute autre commune limitrophe de l’une ou de l’autre qui serait desservie par des transports en 
commun.
Les stagiaires à mi­temps ont droit à une Indemnité Forfaitaire de Formation (IFF) de 1100 € annuels, versés 
mensuellement et sans démarches nécessaires, si la commune du lieu de formation est différente de celle de 
l’établissement d’affectation, de celle du domicile, et de toute commune limitrophe de l’une ou de l’autre. 
Si les frais engagés dépassent largement les 1100€ annuels, nous contacter sur stagiaires@nantes.snes.edu.
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